
MONSIEUR PIERRE HENRI DE LA FAGE
602 ROUTE DU COUSTALOU
46500 RIGNAC

1
324

/84

RELEVÉ DE REMBOURSEMENT

Relevé émis le 24/03/2026 pour la période du 24/03/2026 au 24/03/2026

Pour nous contacter

Unité de gestion n° UG 100
Ctre de gestion Mutuelle Saint Martin , TSA 81938 , 92894
NANTERRE CEDEX 9
T +33(0)3 26 79 21 06
F +33(0)3 10 00 13 81
Gestion@mutuellesaintmartin.fr

Références à rappeler pour toute correspondance:

Adhérent : 4044854 - Monsieur PIERRE HENRI DE LA FAGE
Contrat client : SANCTUAIRE DE ROCAMADOUR

Dépenses
Assurance

maladie
Votre reste à

charge
Payé par le

contrat

Décompte n° 492579793 créé le 24/03/2026 par Jessie CHARBONNIER suite à votre demande de remboursement 20569347

PIERRE HENRI DE LA FAGE 1790684007227

Monture de lunettes 17/03/2026 213,00 EUR 0,03 EUR 113,00 EUR 99,97 EUR

Remboursement plafonné à 99,97 EUR par monture de lunettes.

Verres optiques 17/03/2026 177,00 EUR 0,03 EUR 0,00 EUR 176,97 EUR

Remboursement plafonné à 200 EUR par paire(s) de lunettes.

Verres optiques 17/03/2026 177,00 EUR 0,03 EUR 153,91 EUR 23,06 EUR

Remboursement plafonné à 200 EUR par paire(s) de lunettes.

Remboursement plafonné à 100 EUR par paire(s) de lunettes.

Total décompte 567,00 EUR 0,09 EUR 266,91 EUR 300,00 EUR

Montant de notre règlement : 300,00 EUR

Virement sur votre compte BANQUE POPULAIRE OCCITANE no. FRXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX72930 transmis le 26/03/2026

i POUR VOTRE INFORMATION :

- Nouveau : Désormais, consultez également vos relevés de remboursement sur votre espace personnalisé.-


